Département :                                                                                               Année scolaire 2008-2009
TARN
Etablissement :                                                                                           n° de séance : 2/2008-2009
0811197L
Collège Jean Jaurès

3 avenue de la verrerie
81000
Procès verbal de la séance n°2-2008-2009 du Conseil d’Administration le jeudi 27 novembre 2008 à 18 heures.
Le Conseil d’Administration s’est réuni sur convocation du Chef d’établissement transmise aux différents membres le 12 novembre 2008.

L’ordre du jour est le suivant :
I/ Fonctionnement du Conseil d’Administration   
-     1  Approbation du procès verbal du CA n°1-2008/2009 du 7 novembre 2008.
-     2  Adoption de l’ordre du jour.
II/ Vie pédagogique :
-     1  Projet d’établissement et contrat d’objectifs.
IV/ Affaires financières :
-     1   Budget 2009.
-     2   Budget voyages scolaires.
VI/ Questions diverses :
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Le Conseil d’Administration s’est réuni sur convocation du Chef d’établissement
transmise aux différents membres le lundi 12 novembre 2008.
I/ Fonctionnement du Conseil d’Administration :
Le quorum étant atteint (22 présents avec voix délibérative), la séance 2-2008/2009 du CA est ouverte à 18h05.
Le Procès-verbal du CA n°1/2008-2009, est adopté à l’unanimité, après les modifications suivantes à la demande des parents : page 4 « M. Siloret au lieu de M. Puech », page 5 le Principal reprécise à la demande des parents le sens de l’expression « toutefois rien ne s’oppose à ce que les familles financent la totalité d’un voyage » à savoir qu’à défaut d’aide ou subvention la participation volontaire des familles est égale au coût réel du voyage, page 3 M. le Principal reprécise que les parents d’élèves seront bien sûr associés à la réflexion sur le projet d’établissement.

VOTANTS : 22                        POUR : 22                            CONTRE : 0           
a/ approbation de l’ordre du jour
Transmis le 12 novembre. Ajout : acceptation don FSE, vote des tarifs d’hébergement, vote des tarifs des objets confectionnés (actes à revoter – M. Foissac note que les compressions de personnels ne semble pas affecter les services de l’IA qui assurent avec une rigueur accrue le contrôle de légalité), ventilation de crédits, effectifs prévus pour la rentrée 2009, durées de dépréciations, reliquats de voyages, évaluation 6ème, accompagnement éducatif et rencontres parents/professeurs.
VOTANTS : 22                          POUR : 22                           CONTRE : 0

Arrivée de M. Sanchez à 18h10            
II/ Vie pédagogique :
a/ le contrat d’objectifs
· module de formation le 9 décembre à Rodez : projet d’établissement/contrat d’objectifs/expérimentation. La réunion a pour objet de préciser les enjeux de la démarche et les mises en œuvres académiques d’accompagnement des EPLE dans l’élaboration du diagnostic (indicateurs, quelle évaluation initiale pour quelle évaluation terminale). Le Conseil Pédagogique se réunira à la rentrée de Janvier pour déterminer l’expérimentation proposée aux autorités académiques.
· Demi-journées banalisées refusées par l’IA.
IV/ Affaires financières :
a/ don du Foyer socio-éducatif
Le CA autorise le Chef d’établissement à accepter un don de 1200.00€ effectué par le Foyer Socio Educatif du collège Jean Jaurès pour des activités ou des projets de nature éducative ou pédagogique à caractère obligatoire.

VOTANTS : 23                            POUR : 23                            CONTRE : 0        

b/ Tarifs d’hébergement pour l’année 2009 :

- sur proposition du chef d’établissement et conformément à la décision de la Commission permanente du Conseil Général en date du 10/10/08 (décret 2006-753 du 29 juin 2006 relatif au prix de la restauration scolaire pour les élèves de l’enseignement public prévoit que les tarifs de la restauration scolaire des collèges soient désormais fixés par le Département) le CA décide de fixer le taux d’augmentation autorisé pour le prix des repas de la demi-pension pour l’année 2009 à    4.7% autorisé par le CG soit un tarif annuel de 443.70 € pour le forfait hebdomadaire 5 repas et 351.90 € pour le forfait hebdomadaire 4 repas. Le tarif pour les repas exceptionnels d’hôtes de passage est fixé au prix maximal autorisé par le CG81 soit 7.62€ le repas.
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	               -le forfait 4 jours s'applique aux demi-pensionnaires résidant à Cagnac, Castelnau de Lévi, Taix et Lescure D'Albigeois  titulaires d'une carte FEDERTEEP ou ALBIBUS (C2A)


VOTANTS : 23                            POUR : 23                                CONTRE : 0      

Arrivée de M. Desgranges à 18h25.
c/ Objets confectionnés :

Le Conseil d'Administration approuve le principe de la participation volontaire des familles au financement de la matière d'œuvre pour la réalisation d'objets fabriqués en technologie.

Cette participation des familles est facultative et ne peut avoir lieu que si l'élève récupère ensuite l'objet.

Les tarifs correspondants au coût de la matière d’œuvre sont les suivants :

· classes de 6ème SEGPA  (voiture télécommandé) : 6.50€

· classes de 6ème  (flash ado) : 6.50€

· classes de 6ème (voiture) : 4.00€

· classe de 5ème SEGPA (bouquet lumineux) : 4.50€

· classe de 5ème (mémocam) : 6.50€

· classes de 4ème (horloge) : 3.50€

· classes de 4ème (dé électronique) 5.50€

· classes de 3ème (jeu de voyage) : 6.00€

VOTANTS : 24                              POUR : 24                                   CONTRE : 0         

d/ durée de dépréciations
Le CA adopte les durées des dépréciations applicables aux différentes catégories d’immobilisations.

Annexe 4
VOTANTS : 24                         POUR : 24                                CONTRE : 0        

e/ reprise de reliquats 
Le CA approuve la reprise de reliquats de voyages (excédents de dons FSE) et les intègre pour 280.26€ au voyage en GB et pour 265.02€ au voyage en Espagne.
VOTANTS : 24                          POUR : 24                              CONTRE : 0        

f/ voyages

1/Professeurs responsables : Mesdames FRILEUX et LECARDONNEL Destination : ANGLETERRE (STRATFORD UPON AVON)
Classes : 4ème  et 3ème, nombre de participants : 54, nombre d’accompagnateurs : 4

Période du 25/01/09 au 31/01/09 
Le CA  autorise le Chef d’établissement à organiser le voyage facultatif en Angleterre pour les élèves de la section européenne de 4ème et de 3ème à signer le contrat avec CLC et à percevoir la participation financière des familles fixée à 365.00€ par élève.

VOTANTS : 24                            POUR : 24                             CONTRE : 0               
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2/ Professeur responsable : Madame ESCOURBIAC Destination : LAC DE CONSTANCE
Classes : 6ème à la 3ème, nombre de participants : 12, nombre d’accompagnateurs : 5  avec collège Bruant (Albi) et Saut de Sabo (St Juéry)

Période du 5 avril au 11 avril 2008

Le CA  autorise le Chef d’établissement à organiser le voyage facultatif en Allemagne pour les élèves germanistes de la 6ème à la 3ème et à percevoir la participation financière des familles fixée à 300.00€ par élève.

VOTANTS : 24                             POUR : 24                             CONTRE : 0                
3/ Professeur responsable : Madame DIAZ Destination : Espagne (Santona) Echange avec séjour
Classe : 3ème, nombre de participants : 23, nombre d’accompagnateurs : 2

Période du 16 au 25 Mars 2009

Le CA  autorise le Chef d’établissement à organiser le voyage facultatif en Espagne pour les élèves de 3ème et à percevoir la participation financière des familles fixée à 250.00€ par élève.

VOTANTS : 24                               POUR : 24                              CONTRE : 0
g/ Ventilation de crédits
Le conseil d’administration décide de procéder à la répartition de l’attribution complémentaire 2008 des crédits  d’état globalisés  d’un montant de 4519.00€ € au titre de l’appui à la dynamique des EPLE et des crédits de fonctionnement :

BOP second degré 141 : 3000.00€ pour les manuels scolaires, 500.00€ pour les TICE, 500.00€ pour les projets culturels et 519.00€ pour d’autres dépenses pédagogiques diverses.
VOTANTS : 24                    POUR : 24                         CONTRE : 0        
h/ Budget

Le budget rassemble, dans un document unique, les prévisions et réalisations des recettes et des dépenses de l’EPLE en obéissant aux règles de l’annualité (du 1er janvier 2009 au 31 décembre 2009), d’universalité (aucune recette ou dépense engagée si elle n’est pas autorisée dans le budget), de sincérité et d’équilibre réel. 

Cf. Projet de budget 2009 et rapport du chef d’établissement en annexe 1 et 2

Monsieur Sanchez commente l’ensemble des documents expédiés aux membres du conseil et répond à toutes les questions.

Monsieur Desgranges intervient pour saluer le travail des agents à la lingerie pour le lavage des maillots de l’AS.

Les parents d’élèves posent la question de la comparaison entre l’exercice en préparation et la situation réelle des dépenses au 27/11  et non avec le prévisionnel 2007.

Monsieur Desgranges s’interroge sur l’absence de crédits de formation pour les CAE.
Budget 2009 s’équilibre en recettes et dépenses à la somme de 559 482.13 euros (cinq cents cinquante neuf mille quatre cent quatre vingt deux euros et treize centimes) ainsi répartie entre les différents chapitres :
Au service général : 

A1 : 24 850.00€, A2 : 6500.00€, B : 47 000.00€, C : 28 500.00€, D : 41 403.26€, F : 83 000.00€.
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Aux services spéciaux : 
J1 : 14 686.00€, J31 : 3000.00€, N3 : 31 864.87€, N81 : 500.00€, N82 : 10 000.00€, R83 : 50 000.00€.

Au service restauration R2 : 

218 178.00€

VOTANTS : 24                           POUR : 24                         CONTRE : 0       

i/ EPCP
Le Conseil d’Administration adopte l’état prévisionnel de la commande publique pour l’exercice budgétaire 2009 (annexe 3)
VOTANTS : 24                          POUR : 24                          CONTRE : 0        

VI/ Questions diverses :
a/ Prévisions effectifs.
Transmises le 24 novembre à l’IA : 

· en classes de sixième : 165 élèves

· en classes de cinquième : 123 élèves

· en classes de quatrième : 141 élèves

· en classes de troisième : 124 élèves 

Total collège : 568 élèves (prévisions IA entre 557 et 572 élèves) – demande ouverture LV1 Allemand et Espagnol pour continuité de l’apprentissage des langues enseignées dans les écoles de secteur.

· en classes de sixième SEGPA : 16 élèves

· en classes de cinquième SEGPA : 16 élèves

· en classes de quatrième SEGPA : 24 élèves

· en classes de troisième SEGPA : 24 élèves

Total SEGPA : 80 élèves.
Total général : 648 élèves
b/ PPMS

Exercice prévu le 17 décembre.
c/ Evaluation 6ème.
	Evaluation 2008
	Clg hors SEGPA
	Bassin Albi
	Tarn
	Académie

	Français 
	56.5
	55.35
	55.08
	56.96

	Mathématiques 
	65.1
	65.51
	65.05
	66.75
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d/ Rencontre parents-professeurs
Tour de table pour dresser un premier bilan des rencontres avec prise de rendez-vous, l’administration a eu des retours plutôt positifs de la part des parents et des enseignants qui ainsi ont rencontré des parents d’habitude absents lors de telles rencontres, les parents présents émettent quant à eux de nombreuses réserves, il semble nécessaire de bien définir les objectifs différents.
e/ accompagnement éducatif

La première période s’achèvera le 19 décembre, Monsieur le Principal recense auprès des enseignants les activités qui seront mises en place pour la période du 12 janvier au 27 mars 2009. Un courrier sera remis aux familles avant les vacances de Noel pour procéder à l’inscription des élèves volontaires.

Monsieur Desgranges intervient en fin de CA pour remercier les parents, collègues, personnels de la vie scolaire et agents qui ont tous participé au succès du cross de l’établissement, il fait part également de l’excellente prestation de nos élèves engagés au cross départemental de Mazamet le mercredi 26 novembre.

Monsieur Foissac intervient pour lister l’ensemble des travaux réalisés par le CG81 au collège pendant cette année et présente les priorités à venir (mises en conformité, diagnostic énergétique…)
L’ordre du jour étant épuisé Monsieur le Principal clôt la séance à 20h35.
Le secrétaire de séance                                                                             Le Président
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    L. LAMOTTE                                                                                            JP. CROCHET
